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1. PROGRAMME CANADIEN POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES – RAPPORT STATISTIQUE ANNUEL DE 2013 
 
Depuis sa création en 1998, le Programme canadien pour l’épargne-études (PCEE) offre des incitatifs afin 
d’encourager et d’accroître l’importance d’épargner tôt pour les études postsecondaires (EPS) d’un enfant et ce, 
par l’entremise spécifiquement des régimes enregistrés d’épargne-études (REEE). L’épargne dans les REEE 
fructifie à l’abri de l’impôt jusqu’à ce qu’elle soit retirée pour payer les études à temps plein ou à temps partiel 
dans des établissements tels que des écoles de métiers, des cégep, des collèges et des universités, ainsi que 
dans d’autres programmes d’apprentissage connexes. 
 
Le PCEE offre deux incitatifs à l’épargne liée aux REEE : la Subvention canadienne pour l’épargne-études et le 
Bon d’études canadien. Tout en augmentant la valeur et les revenus d’un REEE, ces incitatifs encouragent 
également l’épargne à long terme et contribuent à rendre les études postsecondaires plus accessibles et donc, 
réduisent la dépendance à l’égard des prêts étudiants. 
 
La Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) est disponible à toute la population canadienne et 
fournit un paiement annuel minimal de 20 % sur la première tranche de 2 500 $ en cotisations effectuées dans 
un REEE pour un enfant. Les taux plus élevés (30 à 40 %) s’appliquent à la première tranche de 500 $ d’épargne 
pour les enfants des familles à faible revenu. 
 
De plus, en 2004, le gouvernement du Canada a lancé le Bon d’études canadien (BEC) pour les enfants de 
familles à faible revenu ainsi que pour les enfants pris en charge (c.-à-d. ceux qui sont admissibles au 
Supplément de la prestation nationale pour enfants (SPNE)). Les familles admissibles n’ont pas besoin de cotiser 
au REEE pour recevoir le BEC. Un paiement initial de 500 $ est d’abord versé, suivi d’un paiement annuel de 
100 $ pour chaque année d’admissibilité, jusqu’à l’âge de 15 ans, pour un maximum en versement de 2 000 $. 
Le BEC est disponible aux enfants admissibles nés à compter du 1er janvier 2004 et on peut en faire la demande 
de façon rétroactive jusqu’à ce que l’enfant atteigne ses 21 ans. 
 
Les incitatifs offerts par le PCEE le sont au moyen d’un partenariat unique entre le gouvernement du Canada et 
plus de 80 institutions financières partout au Canada qui fournissent des REEE. 
 
 
Au sujet du présent rapport 
 
Le présent rapport fournit des statistiques annuelles sur les REEE, ainsi que sur les incitatifs provenant du PCEE 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2013. De plus, il fournit des données historiques qui révèlent les 
tendances constatées depuis la création du programme. Même si un enfant de 0 à 17 ans peut être désigné 
comme bénéficiaire d’un REEE, le Rapport statistique annuel tient compte que de ceux et celles qui ont reçu des 
incitatifs de la part du gouvernement du Canada dans leurs REEE. 
 
La principale source de données de ce rapport provient de la base de données du PCEE. Cette base contient 
des renseignements sur la SCEE et le BEC transmis par les fournisseurs de REEE. Les statistiques sur la SCEE 
sont calculées en fonction de la date de transaction (c.-à-d. la date à laquelle une cotisation ou un paiement 
d’aide aux études est effectué). Les statistiques sur le BEC, pour leur part, sont calculées en fonction de la 
date de traitement, soit la date à laquelle l’incitatif est versé. 
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1.1 Sommaire du Rapport statistique annuel de 2013 
 
Voici un bref aperçu des statistiques clés présentées dans ce rapport. 
 

Valeur de l’actif dans les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) 
• La valeur totale de l’actif détenu par les Canadiens et les Canadiennes dans des REEE a atteint 

40,5 milliards de dollars en 2013. La croissance de l’actif a été importante lorsqu’on la compare aux 
données de 2012. L’actif s’est élevé de 4,9 milliards de dollars (soit 14 %). (Pour de plus amples détails, 
veuillez vous reporter à la page intitulée « Actif dans les REEE par année ».) 

 
Cotisations annuelles dans les régimes enregistrés d’épargne-études (REEE) 
• En 2013, les familles ont cotisé 3,9 milliards de dollars dans les REEE de leurs enfants, ce qui représente 

une augmentation de 150 millions de dollars par rapport à 2012. (Pour de plus amples détails, veuillez 
vous reporter à la page intitulée « Cotisations annuelles dans les REEE ».) 

 
Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) 
• Les paiements en SCEE ont augmenté de 29 millions de dollars (soit d’environ 4 %) par rapport à 2012 

pour atteindre 782 millions de dollars. 
• Depuis sa création en 1998, 47,1 % des enfants canadiens de moins de 18 ans ont reçu la SCEE en date 

du 31 décembre 2013. (Pour de plus amples détails, veuillez vous reporter à la page intitulée 
« Subvention canadienne pour l’épargne-études ».) 

 
Bon d’études canadien (BEC) 
• En 2013, les paiements annuels en BEC ont dépassé les 100 millions de dollars pour la première fois.  
• Depuis 2005, le gouvernement du Canada a payé un peu moins d’un demi-milliard de dollars aux familles 

à faible revenu sous forme de BEC afin de les inciter à épargner pour les études postsecondaires de leurs 
enfants.  

• Le taux de participation au BEC a atteint 29,4 % des enfants admissibles en 2013, tandis qu’en 2012 il se 
situait à 27,5%.  Il convient de noter que 42% des 250 000 (soit 105 800) enfants nouvellement 
admissibles ont commencé à recevoir le BEC en 2013, indiquant des résultats de participation importants 
pour ce groupe cible.  (Pour de plus amples détails, veuillez vous reporter à la page intitulée « Bon 
d’études canadien ».) 

 
Soutien à l’accès aux études postsecondaires 
• En 2013, 356 916 étudiants ont retiré un total de 2,74 milliards de dollars de leurs REEE pour leurs études 

postsecondaires. Ceci représente une augmentation de 8,7 % du nombre d’étudiants et de 15 % du 
montant total en retraits des REEE, par rapport à 2012. 

• De ces 2,74 milliards de dollars, plus d’un milliard de dollars ont été versés aux étudiants au niveau 
postsecondaire sous forme de paiements d’aide aux études (PAE). Les PAE comprennent la SCEE, le BEC 
et les intérêts provenant des revenus des REEE. (Pour de plus amples détails, veuillez vous reporter à la 
page intitulée « Soutien à l’accès aux études postsecondaires ».) 
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SOMMAIRE DU RAPPORT STATISTIQUE ANNUEL DE 2013 DU PROGRAMME CANADIEN POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 

DESCRIPTION 2011 2012 2013 
Variante 
entre 2012 
et 2013 

RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE) 
Valeur totale de l’actif dans les REEE  
(en milliards de $) 31,6 $ 35,6 $ 40,5 $ 4,9 $ 
Valeur des cotisations annuelles dans les REEE 
(en milliards de $) 3,59 $ 3,75 $* 3,90 $ 0,15 $ 
SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
Paiements en Subvention canadienne pour 
l’épargne-études (SCEE) (en millions de $) 716 $* 753 $* 782 $ 29 $ 
Total de la SCEE payé depuis la création du 
programme en 1998 (en milliards de $) 6,48 $ 7,24 $* 8,02 $ 0,78 $ 
Nombre total de bénéficiaires âgés de  
0 à 17 ans qui ont reçu la SCEE (en millions) 3,02 3,14 3,26 0,12 
Nombre total de bénéficiaires qui ont reçu  
la SCEE (en millions) 4,26 4,55 4,84 0,29 
Âge moyen des nouveaux bénéficiaires de la 
SCEE 3,58 3,54 3,51 -0,03 
Taux de participation à la SCEE 43,6 % 45,4 % 47,1 % 1,7 % 
BON D’ÉTUDES CANADIEN 
Paiements en Bon d’études canadien (BEC)  
(en millions de $) 79 $ 99 $ 101 $ 2 $ 
Montant total en BEC payé depuis sa création 
en 2005 (en millions de $) 299 $ 398 $ 499 $ 101 $ 
Nombre total d’enfants qui ont déjà reçu  
le BEC 386 925 498 766 604 566 105 800 
Nombre total d’enfants admissibles au BEC  
(en millions) 1,58 1,81 2,06 0,25 
Cotisation annuelle moyenne par bénéficiaire 
de BEC (en $) 1 005 $ 1 013 $ 1 031 $ 18 $ 
Nombre total cotisé aux REEE par les familles 
des bénéficiaires du BEC (en milliards de $) 1,23 $ 1,78 $ 2,41 $ 0,63 $ 
Taux de participation au BEC 24,4 % 27,5 % 29,4 % 1,9 % 
ACCÈS AUX ÉTUDES POSTSECONDAIRES (EPS) 
Montant total retiré des REEE au cours d’une 
année civile pour payer des EPS  
(en milliards de $) 2,07 $ 2,38 $ 2,74 $ 0,36 $ 
Nombre total de bénéficiaires de REEE qui 
utilisent leurs REEE pour payer des EPS 299 709 328 244 356 916 28 672 
Retrait moyen des REEE par étudiant pour 
payer les EPS (en $) 6 907 $ 7 235 $ 7 673 $ 438 $ 

 
* Ces chiffres ont été mis à jour de manière à tenir compte des transactions financières additionnelles transmises par les fournisseurs de REEE. 
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2. REEE – RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
Un régime enregistré d’épargne-études (REEE) est un instrument qui est conçu pour aider la population 
canadienne à économiser pour les études postsecondaires. Les REEE sont enregistrés par le gouvernement du 
Canada afin de permettre que l’épargne pour les études s’accumule à l’abri de l’impôt jusqu’à ce que le 
bénéficiaire s’inscrive dans un établissement d’enseignement postsecondaire. La valeur des REEE croît au moyen 
des cotisations effectuées par les souscripteurs, des montants de la Subvention canadienne pour l’épargne-
études (SCEE) et du Bon canadien d’études (BEC) versés par le gouvernement du Canada, ainsi que par la 
croissance de la valeur de l’actif. 
 
Cette section donne un aperçu de la valeur de l’actif détenu dans les REEE. 
 
2.1 Actif dans les REEE par année 
 
Le graphique ci-dessous représente la valeur de l’actif détenue dans les REEE au Canada en date du 31 décembre 
de chaque année. Cette valeur représente le montant disponible pour financer les études postsecondaires des 
enfants. 
 
Depuis la création du PCEE en 1998, la valeur de l’actif a augmenté en moyenne de 2,4 milliards de dollars par 
année, à l’exception de 2008, où l’actif a diminué en raison du ralentissement économique. En 2013, l’actif a 
atteint 40,5 milliards de dollars, ce qui représente une croissance de 4,9 milliards de dollars (soit 14 %) par 
rapport à 2012. 
 

ACTIF DANS LES REEE PAR ANNÉE (EN MILLIARDS DE $) 
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2.2 Répartition de l’actif dans les REEE par type de fournisseurs 
 
Les fournisseurs sont des organisations financières qui offrent des REEE au public. Ils administrent tous les 
montants versés et s’assurent que les retraits effectués le sont en vertu des modalités des régimes et des lois qui 
les régissent. Le PCEE est administré par le biais de plus de 80 fournisseurs de REEE. 
 
En 2013, la plus grande part du marché appartenait aux services d’investissement qui détenait 46,5 % du total 
de l’actif dans les REEE. Les courtiers en régimes collectifs étaient au deuxième rang avec 25,4 % suivis de près 
par les services bancaires qui géraient 24,7 % du total de l’actif. Les courtiers en assurance et autres géraient 
pour leur part 3,4 % de l’actif. 
 

RÉPARTITION DE LA VALEUR DE L’ACTIF DANS LES REEE  
PAR TYPE DE FOURNISSEURS 

 
 

Remarque : Le PCEE a effectué une mise à jour de son système de classement des fournisseurs de REEE. Par conséquent, il existe 
maintenant quatre types de fournisseurs plutôt que cinq. Pour une définition des différents types de fournisseurs, veuillez vous reporter à la 
page intitulée « Termes et définitions du Programme canadien pour l’épargne-études ». 
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2.3 Répartition des paiements en SCEE par type de fournisseurs 
 
En 2013, les services d’investissement ont reçu 39,3 % des paiements en SCEE, suivi des services bancaires  
(à 29,9 %) et des courtiers en régimes collectifs (à 27 %). Les courtiers en assurance et autres ont reçu  
3,8 % du total en SCEE accordé. 
 

                                    PAIEMENTS EN SUBVENTIONS CANADIENNES POUR  
                                  L’ÉPARGNE-ÉTUDES  EN 2013 PAR TYPE DE FOURNISSEURS 

 
 

Remarque : Le PCEE a effectué une mise à jour de son système de classement des fournisseurs de REEE. Par conséquent, il existe maintenant 
quatre types de fournisseurs plutôt que cinq. Pour une définition des différents types de fournisseurs, veuillez vous reporter à la page intitulée 
« Termes et définitions du Programme canadien pour l’épargne-études ». 
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2.4 Répartition des paiements en BEC par type de fournisseurs 
 
En 2013, les services bancaires ont reçu 49,5% du total des paiements en BEC effectués par le gouvernement du 
Canada dans les REEE, suivis par les courtiers en régimes collectifs qui ont reçu 27,6 % des paiements en BEC. 
Les services d’investissement et les courtiers en assurance et autres en ont reçu respectivement 17,3 % et 5,6 % 
des paiements en BEC en 2013. 

 
PAIEMENTS EN BON D’ÉTUDES CANADIEN EN 2013 

PAR TYPE DE FOURNISSEURS 

 
 

Remarque : Le PCEE a effectué une mise à jour de son système de classement des fournisseurs de REEE. Par conséquent, il existe maintenant 
quatre types de fournisseurs plutôt que cinq. Pour une définition des différents types de fournisseurs, veuillez vous reporter à la page intitulée 
« Termes et définitions du Programme canadien pour l’épargne-études ». 
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3. COTISATIONS AUX RÉGIMES ENREGISTRÉS D’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
Une cotisation est un montant d’épargne déposé dans un compte de REEE au nom d’un enfant en tant que 
bénéficiaire du REEE. Les revenus obtenus sur l’épargne peuvent fructifier à l’abri de l’impôt jusqu’au moment où 
ils sont retirés pour financer les études postsecondaires du bénéficiaire. 
 
 
3.1 Cotisations annuelles aux REEE 
 
Les cotisations annuelles ont subi une augmentation de 4 % au cours des trois dernières années. En 2013, les 
cotisations ont atteint 3,9 milliards de dollars, ce qui représente une augmentation de 15 millions de dollars par 
rapport à 2012. 

 
COTISATIONS ANNUELLES AUX REEE (EN MILLIARDS DE $)

 
 
Remarque : Les cotisations effectuées en 2012 ont été mis à jour à la suite de la réception de transactions financières additionnelles 
transmises par les fournisseurs de REEE.  
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3.2 Cotisation moyenne annuelle aux REEE par bénéficiaire 
 
Le bénéficiaire d’un REEE est habituellement un enfant (de 0 à 17 ans), mais il peut aussi être toute personne 
de 18 ans ou plus désignée par le souscripteur pour recevoir des sommes d’argent pour les études 
postsecondaires. 
 
La cotisation moyenne annuelle aux REEE s’élevait à 1 474 $ en 2013 par rapport à 1 455 $ en 2012. De 2001 à 
2009, la cotisation moyenne aux REEE a connu des fluctuations. Depuis 2010, cependant, la moyenne est restée 
relativement stable à environ 1 461 $. 
 

COTISATION ANNUELLE MOYENNE AUX REEE PAR BÉNÉFICIAIRE (EN $) 
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3.3 Cotisation moyenne annuelle aux REEE par bénéficiaire et par province et territoire 
 
En 2013, la plupart des provinces et des territoires ont connu une augmentation en cotisation moyenne annuelle, 
à l’exception du Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et de l’Île-du-Prince-Édouard. Depuis 2009, le Nunavut, 
la Colombie-Britannique, l’Ontario, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest ont connu des cotisations moyennes 
supérieures à la moyenne nationale qui a atteint 1 474 $ en 2013. 
 

COTISATION MOYENNE ANNUELLE AUX REEE PAR BÉNÉFICIAIRE ET PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

Province et territoire 
2009  
($) 

2010  
($) 

2011  
($) 

2012  
($) 

2013  
($) 

Nunavut 1 565 1 593 1 792 1 882 1 968 
Colombie-Britannique 1 580 1 632 1 632 1 645 1 667 
Ontario 1 552 1 600 1 592 1 596 1 623 
Yukon  1 432 1 627 1 526 1 584 1 555 
Territoires du Nord-Ouest 1 575 1 599 1 460 1 538 1 522 
Alberta 1 413 1 439 1 426 1 434 1 440 
Saskatchewan 1 286 1 331 1 314 1 339 1 370 
Nouvelle-Écosse 1 194 1 228 1 219 1 221 1 244 
Manitoba 1 219 1 230 1 230 1 205 1 207 
Île-du-Prince-Édouard 1 168 1 226 1 236 1 205 1 191 
Québec 1 165 1 193 1 172 1 166 1 185 
Terre-Neuve-et-Labrador 1 052 1 093 1 106 1 130 1 154 
Nouveau-Brunswick 1 039 1 075 1 076 1 091 1 129 
CANADA 1 423 1 463 1 453 1 455 1 474 
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3.4 Montant des cotisations par bénéficiaire 
 
Conformément aux tendances connues ces dernières années, la moitié des enfants qui ont reçu des cotisations 
dans leur REEE ont reçu des montants variant entre 1 $ à 1 000 $ en 2013. Environ 13,2 % des bénéficiaires ont 
reçu plus de 2 500 $ en cotisations. 
 
Même s’il n’y a pas de limite annuelle au montant qui peut être épargné, la SCEE a été versée sur la première 
tranche du 2 500 $ épargnée. La limite cumulative en cotisation est fixée à 50 000 $. 
 
Il est important de noter que ce ne sont pas toutes les familles qui cotisent annuellement aux REEE de leurs 
enfants. En 2013, il y avait 3,26 millions de bénéficiaires de la SCEE âgés de moins de 17 ans.  
De ce total, 2,52 millions de bénéficiaires (soit 77 %) ont reçu des cotisations dans leur REEE tandis  
740 000 bénéficiaires n’en ont pas reçu. 
 
 

RÉPARTITION DES BÉNÉFICIAIRES PAR TRANCHE DE COTISATIONS 
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4. SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
La Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) est une somme offerte par le gouvernement du Canada 
pour aider les familles à commencer à épargner dès le jeune âge de leurs enfants en vue de leurs études 
postsecondaires. La SCEE est calculée en fonction des cotisations effectuées dans le REEE d’un bénéficiaire et 
comporte deux composantes : 
 

• la SCEE de base 
• la SCEE supplémentaire 

 
La SCEE de base est un paiement de 20 % sur la première tranche de 2 500 $ en cotisations épargnées dans le 
REEE d’un bénéficiaire, jusqu’à la fin de l’année civile où l’enfant atteint 17 ans. 
 
La SCEE supplémentaire est une somme que le gouvernement du Canada verse en plus de la SCEE de base pour 
inciter les familles à faible revenu à épargner pour les études de leurs enfants. Cette subvention est un paiement 
additionnel de 10 % ou 20 % qui s’applique sur la première tranche de 500 $ épargnée au nom d’un bénéficiaire 
admissible, jusqu’à la fin de l’année civile où il atteint 17 ans. 
 
 
4.1 Paiements annuels en Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
En 2013, le total des paiements en SCEE a augmenté passant de 753 millions de dollars en 2012 à 782 millions 
de dollars en 2013, ce qui représente une augmentation de 4 %. Du total des paiements en SCEE en 2013, 
54 millions de dollars (soit 7 %) étaient des paiements en SCEE supplémentaire, tandis que 728 millions de 
dollars (soit 93 %) étaient de paiements en SCEE de base. 

 
PAIEMENTS ANNUELS EN SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES (EN MILLIONS DE DOLLARS) 
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4.2 Paiements annuels par province et territoire 
 
En 2013, 47 % du total annuel des paiements en SCEE effectués par le gouvernement du Canada a été remis aux 
bénéficiaires de l’Ontario. Quelque 17,1 % de ce total annuel a été remis aux bénéficiaires du Québec. Quelque 
14,3 % a été remis aux bénéficiaires de la Colombie-Britannique et 12 % pour les bénéficiaires de l’Alberta.  
Les bénéficiaires des autres provinces et territoires ont reçu près de 10 % du total annuel en paiements en SCEE. 

 
PAIEMENTS ANNUELS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (EN MILLIONS DE DOLLARS) 

Province et territoire 2008* 2009 2010* 2011* 2012* 2013 

Taux annuel  
en paiements 

en SCEE   
(en %) 

Ontario 288,9 299,9 325,7 342,2 357,3 367,3 47,0 
Québec 93,5 99,6 109,3 117,7 126,7 133,7 17,1 
Colombie-Britannique 88,6 91,3 98,5 103,0 107,6 111,9 14,3 
Alberta 71,2 73,3 79,0 83,6 89,1 94,0 12,0 
Saskatchewan 15,8 16,1 17,4 18,2 19,3 20,4 2,6 
Manitoba 15,0 15,7 16,9 18,0 19,0 19,7 2,5 
Nouvelle-Écosse 11,0 11,3 12,1 12,4 12,8 13,1 1,7 
Nouveau-Brunswick 8,9 9,2 9,7 9,8 10,1 10,4 1,3 
Terre-Neuve-et-Labrador 6,5 6,8 7,3 7,5 7,7 7,8 1,0 
Île-du-Prince-Édouard 1,7 1,7 1,9 2,0 2,0 2,0 0,3 
Territoires du Nord-Ouest 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0,1 
Yukon  0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,1 
Nunavut 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 0,02 
CANADA 604 627 680 716 753 782 100 

  
* Ces chiffres ont été mis à jour de manière à tenir compte des transactions financières additionnelles transmises par les fournisseurs de REEE. 
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4.3 Sommaire des statistiques sur la SCEE par province et territoire 
 
En date du 31 décembre 2013, le taux de participation national à la SCEE s’élevait à 47,1 %. Ce taux est calculé 
en divisant le nombre total d’enfants de 0 à 17 ans qui ont reçu la SCEE par le nombre d’enfants au Canada du  
même âge. 
 
Le tableau représente les statistiques provinciales, territoriales et nationales sur la participation à la SCEE. 
En 2013, le taux de participation en Ontario, en Colombie-Britannique et en Alberta a dépassé le taux de 
participation national de 47,1 %. Par le biais du PCEE, le gouvernement du Canada a payé plus de 8 milliards de 
dollars en SCEE depuis la création du programme en 1998. 

 
STATISTIQUES SUR LE SOMMAIRE DE LA SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES  

PAR PROVINCE ET TERRITOIRE EN DATE DE DÉCEMBRE 2013 

Province et territoire 

Nombre de 
bénéficiaires 
de la SCEE 

(de 0 à 
17 ans)  

(1) 

Nombre 
d’enfants 

admissibles 
(de 0 à 17 ans) 

(2) 

Taux de 
participation 
à la SCEE = 
(1) ÷ (2) 
(en %) 

(3) 

Paiement 
total en SCEE 
(en millions 
de dollars) 

 
(4) 

Ontario 1 389 964 2 701 384 51,5 3 832,7 
Colombie-Britannique 428 250 844 206 50,7 1 174,1 
Alberta 414 248 847 250 48,9 947,3 
Terre-Neuve-et-Labrador 39 826 92 727 42,9 90,4 
Québec 653 792 1 526 782 42,8 1 232,9 
Nouveau-Brunswick 58 084 138 949 41,8 119,8 
Nouvelle-Écosse 66 853 170 034 39,3 153,9 
Yukon 2 861 7 396 38,7 7,1 
Île-du-Prince-Édouard 10 930 28 736 38,0 23,7 
Saskatchewan 89 632 248 462 36,1 218,2 
Manitoba 99 247 289 377 34,3 208,4 
Territoires du Nord-Ouest 3 086 11 172 27,6 7,5 
Nunavut 667 12 647 5,3 1,5 
CANADA 3 257 917 6 919 122 47,1 8 019 
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4.4 Bénéficiaires de la Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
Un bénéficiaire est un enfant âgé de 0 à 17 ans qui reçoit une SCEE du gouvernement du Canada en fonction des 
épargnes effectuées dans son compte de REEE par un parent, un grand-parent ou un autre souscripteur. 
 

 
4.5 Nombre de nouveaux bénéficiaires et leur âge moyen 
 
Lorsque le Programme canadien pour l’épargne-études (PCEE) a été institué en 1998, l’âge moyen des nouveaux 
bénéficiaires était de près de 8 ans. Au cours des quinze dernières années, l’âge moyen a diminué de façon 
progressive pour ainsi s’établir à un peu plus de 3,5 ans en 2013. 
 
Le nombre de nouveaux bénéficiaires de la SCEE en 2013 s’élevait à 291 000.  En 1998, un grand nombre de 
familles avait ouvert un REEE pour la première fois pour recevoir la SCEE. Depuis, le nombre de nouveaux 
bénéficiaires a diminué d’année en année jusqu’en 2005 lorsque la tendance s’est légèrement inversée dès 
l’entrée en vigueur de la SCEE supplémentaire et du BEC. À partir de 2008 jusqu’à 2013, la tendance dans le 
nombre de nouveaux bénéficiaires a subi quelques fluctuations.    
 

NOMBRE DE NOUVEAUX BÉNÉFICIAIRES ET LEUR ÂGE MOYEN 
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4.6 Nombre total de bénéficiaires qui ont déjà reçu une Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
En date de 2013, 4,84 millions de bénéficiaires ont reçu la SCEE depuis 1998. Parmi ces bénéficiaires, l’on 
compte 3,26 millions de bénéficiaires qui ont moins de 17 ans, tandis que 1,58 millions ont dépassé cette âge et 
sont en mesure d’effectuer des retraits de leurs REEE pour financer des études postsecondaires.  

 
NOMBRE TOTAL DE BÉNÉFICIAIRES PAR GROUPE D’ÂGE ET PAR ANNÉE (EN MILLIONS) 

 
 
 
4.7 Nombre annuel de bénéficiaires ayant reçu la SCEE de base et supplémentaire 
 
En 2013, 2,52 millions de bénéficiaires ont reçu la SCEE. De ces bénéficiaires, 1,66 millions d’enfants ont reçu la 
SCEE de base tandis que 860 000 enfants ont reçu la SCEE supplémentaire. Le taux de bénéficiaires qui ont reçu 
la SCEE supplémentaire a augmenté de façon constante depuis sa création en 2005. 
 

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES AYANT REÇU LA SCEE DE BASE ET LA SCEE SUPPLÉMENTAIRE 
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4.8 Nombre total de bénéficiaires par province et territoire 
 
La carte géographique ci-dessous illustre le nombre total de bénéficiaires qui ont reçu la SCEE de 1998 à 2013, 
par province et territoire. 
 
 

 
 
En 2013, le nombre total de bénéficiaires au Canada a augmenté de 4,6 %. Tel qu’en 2012, le total des 
bénéficiaires de l’Ontario, du Québec, de la Colombie-Britannique et de l’Alberta compte 88 % de tous les 
bénéficiaires du Canada. 
 

NOMBRE TOTAL DE BÉNÉFICIAIRES PAR PROVINCE ET TERRITOIRE (EN MILLIERS) 
Province et territoire 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Ontario 1 529 1 630 1 751 1 877 1 998 2 112 
Québec 607 655 711 773 839 905 
Colombie-Britannique 474 504 540 577 613 652 
Alberta 407 438 474 511 550 593 
Manitoba 105 112 121,2 131 140 150 
Saskatchewan 104 110 117 125 133 141 
Nouvelle-Écosse 81 86 91 96 101 106 
Nouveau-Brunswick 70 74 79 82 86 90 
Terre-Neuve-et-Labrador 49 51 54 57 59 62 
Île-du-Prince-Édouard 14 14 15 16 17 18 
Territoires du Nord-Ouest 2,6 2,7 3,0 4,0 4,2 4,5 
Yukon 3,2 3,4 4,0 3,9 4,1 4,4 
Nunavut 1,6 1,7 2,0 0,8 0,9 0,9 
CANADA 3 448 3 683 3 962 4 255 4 548 4 839 

 
 
 
 
 

Yn 
4,4 

(0,1 %) 
T. N.-O. 

4,5 
(0,1 %) NU 

0,9  
(0,02 %) C.-B. 

652 
(13,5 %) 

Sask. 
141 

(2,9 %) 

Alb. 
593 

(12,2 %) Man. 
150 

(3,1 %) 
 

Ont. 
2 112 

(43,7 %) 

Qc 
905 

(18,7 %) 

 
T.-N.-L. 
62  
(1,3 %) 

 
N.-B. 
90 (1,9 %) 

N.-É. 
106 
(2,2 %) 

 
I.-P.-É 18 (0,4 %) 
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4.9 Taux de participation à la Subvention canadienne pour l’épargne-études 
 
Le taux de participation à la SCEE se compose du nombre de bénéficiaires de REEE de 0 à 17 ans divisé par le 
nombre total d’enfants âgés de 0 à 17 dans la population canadienne.  Ce graphique indique que depuis l’an  
2000 le nombre d’enfants qui ont un REEE augmente d’année en année, tandis que la population canadienne pour 
ce même groupe d’âge est demeurée relativement stable. 

 
TAUX DE PARTICIPATION À LA SCEE PAR ANNÉE 
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4.10 Taux de participation annuel à la SCEE par province et territoire 
 
En 2013, le taux de participation le plus élevé était en Ontario (soit de 51,5 %) tandis qu’en Colombie-
Britannique et en Alberta, le taux de participation a atteint 50,7 % et 48,9 % respectivement. Les autres 
provinces et territoires ont connu une augmentation modérée du taux de participation à la SCEE.  
 

TAUX DE PARTICIPATION À LA SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET PAR ANNÉE 

Province et territoire 
2007 
(%) 

2008 
(%) 

2009 
(%) 

2010 
(%) 

2011 
(%) 

2012 
(%) 

2013 
(%) 

Ontario 41,2 43,2 44,0 46,1 48,3 50,2 51,5 
Colombie-Britannique 39,3 41,1 44,8 47,0 47,4 49,1 50,7 
Alberta 43,6 46,0 43,2 45,5 44,4 46,2 48,9 
Terre-Neuve-et-Labrador 38,4 39,4 41,9 44,3 42,0 42,4 42,9 
Québec 31,5 33,6 35,0 37,5 38,2 40,5 42,8 
Nouveau-Brunswick 37,1 38,5 39,7 41,4 40,6 41,5 41,8 
Nouvelle-Écosse 32,9 33,6 34,9 36,6 37,4 38,8 39,3 
Yukon 38,2 39,4 38,4 41,8 36,5 37,2 38,7 
Île-du-Prince-Édouard 32,2 33,2 35,9 37,5 36,2 37,6 38,0 
Saskatchewan 30,9 31,9 33,8 35,4 33,9 34,7 36,1 
Manitoba 28,6 29,9 29,8 31,5 31,6 32,9 34,3 
Territoires du Nord-Ouest 18,1 18,6 17,1 17,5 26,0 26,9 27,6 
Nunavut 11,7 12,0 11,2 11,5 5,2 5,2 5,3 
CANADA 37,8 39,7 40,6 42,8 43,6 45,4 47,1 

 
Remarque : Le taux de participation est calculé en divisant le nombre total de bénéficiaires de la SCEE (de 0 à 17 ans) par le nombre total 
d’enfants du même âge tel que reflété dans les Estimations démographiques annuelles de Statistiques Canada. 
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5. BON D’ÉTUDES CANADIEN 
 
Afin d’amorcer l’épargne-études chez les familles à faible revenu, le gouvernement du Canada a créé le Bon 
d’études canadien (BEC) en 2005. Le BEC est remis aux enfants de familles admissibles au Supplément de la 
prestation nationale pour enfants lorsqu’un compte de REEE est ouvert en leur nom. Le BEC offre un montant 
initial de 500 $ aux enfants nés après le 31 décembre 2003, en plus de 100 $ par année d’admissibilité jusqu’à 
l’âge de 15 ans, pour un maximum de 2 000 $.  Aucune cotisation au REEE n’est nécessaire de la part du 
souscripteur pour que l’enfant reçoive le BEC. 
 
 
5.1 Nombre annuel de nouveaux bénéficiaires du Bon d’études canadien et d’enfants admissibles 
 
En 2013, 105 800 nouveaux bénéficiaires de familles à faible revenu ont commencé à recevoir le BEC.  
Ce chiffre a diminué de 5 % par rapport à 2012, lorsque 111 841 enfants ont reçu le BEC pour la première fois. 
 

NOMBRE DE NOUVEAUX BÉNÉFICIAIRES DU BON D’ÉTUDES CANADIEN PAR ANNÉE 
 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Nombre de 
nouveaux 
bénéficiaires 

48 767 64 485 71 602 81 154 93 984 111 841 105 800 

 
Remarque : Le nombre de nouveaux bénéficiaires représente ceux qui ont reçu le BEC pour la première fois dans une année donnée, 
par rapport au nombre total d’enfants qui ont déjà reçu le BEC, tel qu’il est présenté dans le sommaire du Rapport statistique annuel 
de 2013 et dans le sommaire des statistiques sur le BEC par province et territoire. 

 
De 2007 à 2013, le nombre d’enfants admissibles au BEC a doublé. En 2013, 1 356 353 enfants étaient 
admissibles au BEC. Ce chiffre comprend les enfants qui étaient admissibles au cours des années antérieures, 
ainsi que ceux qui sont devenus admissibles pour la première fois en 2013. 
 

NOMBRE D’ENFANTS ADMISSIBLES AU BON D’ÉTUDES CANADIEN PAR ANNÉE 
 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Nombre 
d’enfants 
admissibles 
par année 

626 197 759 008 925 783 948 519 1 086 936 1 226 379 1 356 353 

 
Remarque : Le nombre annuel d’enfants admissibles indique le nombre d’enfants qui étaient admissibles au BEC au cours d’une 
année donnée. Ce chiffre annuel est différent du nombre cumulatif d’enfants admissibles au BEC, tel qu’il est présenté dans  
le sommaire du Rapport statistique annuel de 2013 et dans le sommaire des statistiques sur le BEC par province et territoire.  
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5.2 Paiements annuels en Bon d’études canadien et nombre de bénéficiaires. 
 
Les paiements annuels en BEC ont dépassé les 100 millions de dollars pour la première fois en 2013.  
Ces paiements ont augmenté de 1,3 % par rapport à 2012. 
 
En 2013, 384 100 enfants ont reçu le BEC. Le nombre de bénéficiaires comprend les 105 800 enfants qui ont reçu 
le BEC pour la première fois en 2013 et les 278 300 enfants qui ont continué à recevoir le BEC. Le nombre de 
bénéficiaires a augmenté de 13,7 % par rapport à 2012. 
 

PAIEMENTS ANNUELS EN BON D’ÉTUDES CANADIEN ET NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES 

 
 
 
5.3 Épargne effectuée au nom des bénéficiaires du Bon d’études canadien (de 2005 à 2013) 
 
Depuis sa création, le nombre d’enfants qui ont reçu le BEC a atteint 604 566 en date du 31 décembre 2013.  
De ce nombre, 97,4 % des bénéficiaires (soit 588 750 enfants) ont reçu une cotisation dans leurs REEE pour un 
total de 2,41 milliards de dollars en épargne étalé sur une période de 8 ans, soit de 2005 à 2013. 
 

ÉPARGNE EFFECTUÉE AU NOM DES BÉNÉFICIAIRES DU BON D’ÉTUDES CANADIEN 

En date de 
 

Nombre de 
bénéficiaires du 

BEC avec de 
l’épargne 

Nombre total 
des 

bénéficiaires  
du BEC 

Taux total des 
cotisations 

(en %) 

Montant total 
épargné 

(en milliards 
de $) 

Décembre 2013 588 750 604 566 97,4 % 2,41 
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5.4 Taux annuel des cotisations et cotisation moyenne pour les bénéficiaires du Bon d’études 
canadien 
 
En 2013, près de 80 % des bénéficiaires qui ont reçu des paiements en BEC ont aussi reçu une cotisation dans 
leurs REEE. La cotisation moyenne des bénéficiaires de BEC s’élevait à 1 031 $. 
 

COTISATION MOYENNE ET TAUX DE COTISATIONS PAR ANNÉE 

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Taux annuel des 
cotisations  88,2 % 85,5 % 83,3 % 81,7 % 80,8 % 79,9 % 
Cotisation 
moyenne 1 045 $ 1 023 $ 1 015 $ 1 005 $ 1 013 $ 1 031 $ 

 
 
5.5 Taux de participation au Bon d’études canadien par province et territoire et par année  
 
Le taux de participation au BEC est la proportion de bénéficiaires par rapport aux nombre d’enfants admissibles. 
Il s’agit du nombre d’enfants qui ont déjà reçu le BEC, exprimé en tant que pourcentage du nombre total 
d’enfants admissibles, pour une année donnée. 
 
Le taux de participation total au BEC en date de 2013 s’élevait à 29,4 %. Dans les provinces et territoires, le taux 
de participation national a été dépassé en Colombie-Britannique, au Québec et en Ontario.  
 

TAUX DE PARTICIPATION AU BON D’ÉTUDES CANADIEN PAR PROVINCE ET TERRITOIRE ET PAR ANNÉE 
Province et territoire 2008 

(%) 
2009 
(%) 

2010 
(%) 

2011 
(%) 

2012 
(%) 

2013 
(%) 

Colombie-Britannique 20,2 22,7 24,7 27,2 31,8 34,3 
Québec 19,2 22,2 24,5 27,2 30,7 32,8 
Ontario 16,4 18,8 21,4 24,6 29,1 30,9 
Alberta 15,8 18,4 20,8 22,9 25,3 27,3 
Nouveau-Brunswick 15,2 18,5 20,1 20,2 21,0 21,9 
Île-du-Prince-Édouard 10,2 13,1 15,7 17,7 19,7 21,8 
Manitoba 9,6 15,4 19,0 22,3 19,3 20,9 
Nouvelle-Écosse 9,7 12,5 15,5 17,6 19,1 20,5 
Terre-Neuve-et-Labrador 11,6 15,1 17,0 17,4 19,0 19,7 
Yukon 9,3 11,3 12,9 14,5 16,3 19,4 
Saskatchewan 10,1 15,4 18,0 19,6 17,7 18,7 
Territoires du Nord-Ouest 4,1 6,0 7,1 8,4 8,3 8,8 
Nunavut 0,7 1,3 1,7 1,4 0,9 1,0 
CANADA 16,3 19,3 21,8 24,4 27,5 29,4 
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5.6 Dynamique de la participation au Bon d’études canadien 
 
Le taux de participation au BEC a augmenté de 27,5 % en 2012 à 29,4 % en 2013, ce qui représente une 
augmentation de 1,9 pour cent. Il convient de noter cependant que le BEC est disponible aux enfants nés après 
2003. Alors, la population qui peut être admissible au BEC augmente d’année en année selon le taux de natalité. 
Pour cette raison, l’augmentation de la participation est plus marquée qu’elle peut le sembler. Par exemple, en 
2013, 250 000 enfants sont devenus admissibles au BEC, ce qui se remarque par l’augmentation du nombre total 
d’enfants admissibles de 1,81 million à 2,06 millions. De ces enfants, 42 % (soit 105 800) ont commencé à 
recevoir le BEC. En 2013, le nombre de bénéficiaires a augmenté de 20 %, tandis qu’il y avait 14 % d’enfants 
admissibles de plus qu’en 2012. 
 

TAUX DE PARTICIPATION AU BON D’ÉTUDES CANADIEN PAR ANNÉE 
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5.7 Sommaire des statistiques sur le Bon d’études canadien par province et territoire 
 
Les statistiques cumulatives des provinces et territoires liées au BEC indiquent que 604 566 des 2,06 millions 
d’enfants admissibles (soit 29,4 %) ont déjà reçu l’incitatif du gouvernement du Canada. Le paiement total en 
BEC s’élevaient à 499 millions de dollars en 2013. 
 

SOMMAIRE DES STATISTIQUES SUR LE BON D’ÉTUDES CANADIEN PAR PROVINCE ET TERRITOIRE  
EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2013 

Province et territoire 

 
Nombre total 
d’enfants qui 
ont déjà reçu 

le BEC  
 

(1) 

 
Nombre total 

d’enfants 
admissibles 

au BEC 
 

(2) 

 
Taux de 

participation 
au BEC = 

(1)/(2) (%) 
 

(3) 

 
Paiement 

total en BEC 
(en millions 
de dollars) 

 
(4) 

Colombie-Britannique 81 719 238 135 34,3 66,53 
Québec 153 397 467 294 32,8 125,95 
Ontario 234 161 756 943 30,9 199,30 
Alberta 68 974 252 218 27,3 53,12 
Nouveau-Brunswick 9 112 41 583 21,9 7,85 
Île-du-Prince-Édouard 1 781 8 181 21,8 1,47 
Manitoba 22 053 105 590 20,9 17,91 
Nouvelle-Écosse 10 565 51 430 20,5 8,75 
Terre-Neuve-et-Labrador 5 388 27 377 19,7 4,51 
Yukon  370 1 905 19,4 0,28 
Saskatchewan 16 449 88 088 18,7 13,04 
Territoires du Nord-Ouest 304 3 444 8,8 0,25 
Nunavut 59 5 852 1,0 0,05 
CANADA 604 566 2 055 286 29,4 499 
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6. SOUTIEN À L’ACCÈS AUX ÉTUDES POSTSECONDAIRES 
 
Le gouvernement du Canada soutient les familles canadiennes et les personnes qui veulent poursuivre des études 
postsecondaires après avoir obtenu un diplôme du secondaire en les incitant à épargner dans des régimes 
enregistrés d’épargne-études (REEE). Cette épargne constitue une source importante de financement pour les 
études postsecondaires et devient un complément aux prêts, aux subventions et aux bourses afin de s’assurer 
que les Canadiens et les Canadiennes ont le soutien financier dont ils ont besoin. 
 
 
6.1 Retraits des REEE 
 
En 2013, 356 916 étudiants ont retiré 2,74 milliards de dollars de leurs REEE pour leurs études postsecondaires. 
Le retrait moyen s’élève à 7 673 $, ce qui représente une augmentation de 6 % par rapport à 2012. 

 
RETRAITS DES REEE 

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
(1) Valeur totale (en 
milliards) 1,50 $ 1,60 $ 1,92 $ 2,07 $ 2,38 $ 2,74 $ 
(2) Nombre d’étudiants 231 679 251 159 287 865 299 709 328 244 356 916 
(3) Moyenne = (1)/(2) 6 474 $ 6 370 $ 6 680 $ 6 907 $ 7 235 $ 7 673 $ 

 
 
6.2 Paiements d’aide aux études et retraits pour les études postsecondaires par année 
 
Les paiements d’aide aux études (PAE) sont des sommes versées à partir d’un REEE à un bénéficiaire admissible 
pour l’aider à payer les dépenses liées aux études postsecondaires. Les PAE comprennent la Subvention 
canadienne pour l’épargne-études, le Bon d’études canadien et les revenus gagnés de l’épargne dans les REEE. 
Les paiements à un bénéficiaire sont effectués conformément aux modalités précises du REEE. Un retrait pour les 
études postsecondaires (retrait pour les EPS), d’autre part, est un retrait des cotisations effectué par le 
souscripteur d’un REEE. 
 
En 2013, 1,02 milliard de dollars ont été versés aux étudiants au niveau postsecondaire en PAE, tandis que 
1,72 milliard de dollars ont été retirés sous forme de retraits pour les EPS. C’est la première fois dans l’histoire du 
Programme canadien pour l’épargne-études (PCEE) que les PAE atteignent plus d’un milliard de dollars. 

 
PAIEMENTS D’AIDE AUX ÉTUDES ET RETRAITS 

POUR LES ÉTUDES POSTSECONDAIRES PAR ANNÉE 
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6.3 Taux des retraits pour les bénéficiaires de 17 ans ou plus, par année et par groupe d’âge 
 
Le taux des retraits des REEE par âge est obtenu en divisant le nombre de bénéficiaires qui ont retirés des 
sommes d’argent au cours d’une année par le nombre total de bénéficiaires ayant cet âge au cours de la même 
année. 
 
En 2013, la cohorte de 19 ans avait le taux de retraits le plus élevé. Ce même groupe d’âge maintient le taux de 
retraits le plus élevé depuis 2008. 
 

TAUX DE RETRAITS DES REEE PAR ANNÉE ET PAR ÂGE 

Âge 
2008  
(%) 

2009  
(%) 

2010  
(%) 

2011  
(%) 

2012 
(%) 

2013 
(%) 

17 3,9 3,9 4,1 4,0 3,9 4,1 % 
18 41,8 41,3 43,8 41,7 43,0 44,9 % 
19 47,7 46,1 49,1 45,2 46,3 47,1 % 
20 40,8 40,1 41,8 38,4 39,1 40,1 % 
21 33,3 33,1 34,9 31,5 32,4 33,3 % 
22 20,4 20,5 22,2 20,3 20,7 21,3 % 
23 10,9 10,6 11,9 10,9 11,2 11,6 % 
24 6,0 5,4 6,1 5,8 6,0 6,2 % 
25 3,0 3,0 3,2 3,0 3,2 3,3 % 
26 1,4 1,4 1,8 1,6 1,7 1,8 % 
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7. TERMES ET DÉFINITIONS DU PROGRAMME CANADIEN POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES 
 
BÉNÉFICIAIRE 
Le bénéficiaire d’un REEE est habituellement un enfant, mais il pourrait s’agir de toute personne désignée par le 
souscripteur d’un REEE pour recevoir des sommes d’argent pour ses études postsecondaires sous forme de 
paiements d’aide aux études. Les paiements à un bénéficiaire sont effectués en vertu des modalités précises du 
REEE. 
 
BON D’ÉTUDES CANADIEN (BEC) 
Il s’agit d’une subvention offerte par le gouvernement du Canada afin d’aider les familles à faible revenu à 
commencer à épargner pour les études postsecondaires de leurs enfants. Un BEC est versé par Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) et ce, directement dans le REEE de l’enfant qui est un bénéficiaire désigné 
et dont le parent ou le tuteur est admissible au Supplément de la prestation nationale pour enfants. 
 
EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL CANADA (EDSC) 
EDSC est le ministère du gouvernement du Canada qui a pour mission de bâtir un Canada plus fort et plus 
concurrentiel, d’aider les Canadiens à faire de bons choix afin que leur vie soit productive et gratifiante, et 
d’améliorer leur qualité de vie. 
 
ÉTUDES POSTSECONDAIRES (EPS) 
Il s’agit de programmes d’études admissibles dans des établissements d’enseignement désignés (par ex., des 
cégeps, des collèges, des universités) au Canada ou à l’étranger. 
 
FOURNISSEURS DE REEE 
Les fournisseurs sont des organisations financières, telles que des banques ou des caisses populaires, des 
planificateurs financiers agréés ou des courtiers en régimes collectifs qui fournissent des régimes enregistrés 
d’épargne-études à la population canadienne. Ils gèrent tous les montants versés dans le régime et s’assurent 
que les paiements provenant des REEE sont conformes aux modalités des régimes ainsi qu’aux lois qui les 
régissent. 
 
PAIEMENTS D’AIDE AUX ÉTUDES (PAE) 
Un PAE est une somme d’argent provenant d’un régime enregistré d’épargne-études qui est versée à un 
bénéficiaire admissible pour l’aider à payer les dépenses liées à ses études postsecondaires. À ce titre, les PAE 
comprennent la Subvention canadienne pour l’épargne-études, le Bon d’études canadien et les revenus gagnés 
de l’épargne dans les REEE. 
 
PROGRAMME CANADIEN POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES (PCEE) 
Il s’agit d’un programme au sein d’EDSC qui gère la Subvention canadienne pour l’épargne-études et le Bon 
d’études canadien pour inciter l’épargne dès le jeune âge d’un enfant dans des régimes enregistrés d’épargne-
études pour ses études postsecondaires. 
 
RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-ÉTUDES (REEE) 
Un REEE est un compte d’épargne-études pouvant aider les Canadiens et les Canadiennes à économiser en vue 
d’études postsecondaires. Les REEE sont enregistrés par le gouvernement du Canada afin de permettre que 
l’épargne s’accumule à l’abri de l’impôt jusqu’à ce que le bénéficiaire désigné du REEE s’inscrive à un 
établissement d’enseignement postsecondaire. 
 
RETRAITS POUR LES ÉTUDES POSTSECONDAIRES 
Il s’agit du retrait de cotisations effectuées par le souscripteur du REEE lorsqu’un bénéficiaire est inscrit aux 
études postsecondaires. 
 
RETRAITS DES REEE 
Il s’agit de retraits effectués à partir d’un régime enregistré d’épargne-études pour payer les études 
postsecondaires. Ils comprennent les paiements d’aide aux études et les retraits pour les études postsecondaires. 
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SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES (SCEE) 
Il s’agit d’une subvention offerte par le gouvernement du Canada afin d’inciter les parents, la famille et les amis à 
épargner pour les études postsecondaires d’un enfant. Une SCEE est payée par EDSC directement dans le REEE 
d’un enfant qui y est désigné comme bénéficiaire. 
 
SUBVENTION CANADIENNE POUR L’ÉPARGNE-ÉTUDES SUPPLÉMENTAIRE (SCEE supplémentaire) 
Il s’agit d’un paiement en plus de la Subvention canadienne pour l’épargne-études de base. Il s’agit d’une somme 
supplémentaire offerte par le gouvernement du Canada pour inciter davantage les familles à faible revenu à 
épargner pour les études postsecondaires d’un enfant. Cette subvention est payée directement dans le REEE de 
l’enfant par EDSC. 
 
SOUSCRIPTEUR 
Un souscripteur est une personne qui ouvre un régime enregistré d’épargne-études pour y déposer des 
cotisations au nom d’une personne désigné comme bénéficiaire. Un souscripteur peut être un parent, un grand-
parent, une tante, un oncle, un frère ou une sœur ou même un ami du bénéficiaire. 

 
TYPE DE FOURNISSEURS DE REEE 
Le type de fournisseurs de REEE se reporte au système de classement que le Programme canadien pour 
l’épargne-études utilise pour classer les organisations financières en fonction de leur structure opérationnelle 
primaire. En 2013, le système a été mis à jour et, par conséquent, le nombre de types de fournisseurs a été 
réduit de cinq à quatre. Ils sont définis ci-dessous. 
 
Services bancaires : Ce groupe de l’industrie comprend des compagnies qui travaillent dans les services 
bancaires, les prêts aux consommateurs et les services financiers corporatifs. Les compagnies sont des 
institutions de dépôts qui sont impliquées dans les services bancaires commerciaux, le détail et les opérations 
bancaires d’hypothèque, ainsi que dans les activités bancaires privées. 
 
Services d’investissement : Ce groupe de l’industrie comprend des compagnies qui donnent des services 
bancaires d’investissement, des services de courtage, qui s’occupent de la gestion de l’investissement et des 
opérations liées aux fonds, de la gestion de patrimoine, de l’investissement en capital, des bourses de 
marchandises et des valeurs mobilières et des services d’investissement diversifiés, et qui combinent des services 
bancaires d’investissement et de courtage des valeurs mobilières avec des opérations de gestion de placement et 
de gestion des fonds. 
 
Courtiers en régimes collectifs : Ces courtiers en régimes collectifs offrent des REEE collectif qui sont un groupe 
de contrats individuels gérés pour un groupe de bénéficiaires nés la même année. 
 
Courtiers en assurance et autres : Ce groupe de l’industrie comprend les compagnies qui s’occupent des 
assurances sur les propriétés et les dommages, des assurances-vie et assurances-santé et des industries de la 
réassurance. Ce type de fournisseurs comprend aussi des institutions qui ne peuvent pas être regroupés sous 
aucun des autres types du système de classement. 
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